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LE MOT DU PRÉSIDENT 
DE LA MÉTROPOLE TOULON
PROVENCE MÉDITERRANÉE

Chers amis,

Au moment où notre pays traverse une période difficile que certains qualifient

de crise démocratique, notre Conseil de développement démontre tous les

jours davantage combien le dialogue et la concertation sont essentiels sur

notre territoire.

Ils sont une garantie de transparence de l’action publique, une source

d’information, de partage et de cohésion entre les acteurs élus et la société

civile.

En 2022 l’activité de notre Conseil de développement a été particulièrement

riche et s’est prioritairement portée sur les questions environnementales avec

l’examen du projet de programme local de prévention des déchets ménagers et

assimilés, l’examen du plan climat air énergie, l’examen du rapport de

développement durable et des achats publics socialement et écologiquement

responsables.

Pour ce qui concerne les autosaisines, je veux saluer tout particulièrement

votre initiative en matière de prospective à l’horizon 2050. Cet exercice

complexe est essentiel pour éclairer notre avenir et je suis particulièrement

satisfait qu’il associe élus, société civiles, nos fonctionnaires et notre jeunesse

dans cette projection sur le long terme. 

Merci à chacune et chacun de vous pour la belle énergie que vous déployez au

service de notre territoire et de notre collectivité.

Vous me savez à votre écoute.

Hubert FALCO

Ancien ministre

Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 



LE MOT DU PRÉSIDENT 
DU CONSEIL DE
DEVELOPPEMENT TPM

Lors de l’année 2022, nous avons enfin pu renouer avec les réunions de travail

et séances plénières en présentiel. Après deux années au cours desquelles la

distanciation sociale nous a été imposée, ce n’est pas anodin. 

En effet, même si la visioconférence est devenue un outil très utile de notre

quotidien, et sans doute le restera-t-il, rien ne remplace ces moments de

rencontres, d’échanges et de partages qui favorisent la mobilisation et

l’émergence d’une intelligence collective.

Et durant l'année écoulée, les sujets de mobilisation n’ont pas manqué !

Tous font partie de notre quotidien, tous ont un impact sur le développement

durable, tous conditionnent le territoire qui est le nôtre et celui des générations

futures.

Je me félicite que le Conseil de développement - représentation organisée de la

société civile - poursuive, par ses avis et ses contributions, son action

d’accompagnement de la collectivité sur le chemin des transitions qui

s’imposent. En effet, après cette pandémie mondiale, un conflit militaire à nos

portes et l’accélération de l’impact du changement climatique nous rappellent

que nous devons collectivement créer les conditions de la résilience.

C’est modestement ce à quoi nous nous attelons et la voie sur laquelle nous

poursuivrons notre engagement aux côtés de la collectivité, des élus et des

agents que je remercie sincèrement pour leur implication de tous les instants.

Michel CRESP 

Président du Conseil de de développement TPM
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Le Conseil de développement TPM est constitué sous une forme associative et

s'est doté de statuts et d'un règlement intérieur qui prévoient de mobiliser

régulièrement ses instances de gouvernance.

01 / LA VIE STATUTAIRE.

L'Assemblée Générale

Cette instance se réunit au minimum une fois par an et décide de la politique

générale du Conseil de développement. En 2022, elle s'est tenue le  18 mai.

Instance de gestion du Conseil de développement, le Bureau s’est réuni à 2

reprises au cours de l’année 2022.

Les Séances plénières

Le Bureau

En 2022, le Conseil de développement TPM s'est réuni à 8 reprises en séance

plénière, sur divers sujets liés au territoire et aux politiques publiques de la

Métropole. 

Instance de gouvernance du Conseil de développement, le CODIR s’est réuni à 2

reprises au cours de l’année 2022, pour suivre la mise en oeuvre de la Feuille de

Route.

Le Comité directeur 
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02/ LES SAISINES.

Le territoire de la Métropole Toulon Provence Méditerranée
dispose déjà de dispositifs de prévention et de
communication qui ont permis dans le temps de réduire les
tonnages de déchets ménagers, en favorisant notamment
activement le recyclage.

Le PLPDMA proposé  affiche une nouvelle ambition et doit
permettre au territoire de développer des gestes quotidiens
qui vont dans le sens de la réduction des déchets, en mettant
l’accent entre autres sur l’économie circulaire, le réemploi ou
une meilleure gestion des bio déchets. Il inscrit clairement le
territoire dans une dimension écoresponsable et durable qui
concerne chacune et chacun.

1 - Examen du Projet de Programme Local de Prévention des

Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA)

Afin de donner à votre public un aperçu, cette section peut inclure une brève description de l'objectif, sa
pertinence par rapport à votre secteur ou industrie, et les sous-cibles spécifiques auxquelles votre
organisation s'adresse.

2 - Examen du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)

et Schéma Directeur l'énergie (SDE)

Ces schémas viennent renforcer les actions menéees  en
matière de  transition énergétique et d’amélioration de la
qualité de l’air. Le processus d’évaluation prévu pour ces
schémas doit permettre un pilotage plus fin et conforter la
trajectoire voulue.

Pour le Conseil de développement il est nécessaire de bien
appréhender également que cette trajectoire se confronte
aujourd’hui à une accélération d’un certain nombre de
facteurs (réchauffement climatique, augmentation des prix de
l’énergie…) qui ne pouvaient être anticipés. La réponse
qu’apporte aujourd’hui le PCAET doit prendre en compte
cette nouvelle donne afin de mettre en adéquation les
ambitions et un contexte appelé à durer. 

Le Conseil de développement est saisi par la Métropole afin de rendre des avis sur les politiques

publiques structurant notre territoire.
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Afin de donner à votre public un aperçu, cette section peut inclure une brève description de l'objectif, sa
pertinence par rapport à votre secteur ou industrie, et les sous-cibles spécifiques auxquelles votre
organisation s'adresse.

3 - Examen du Rapport de Développement Durable

la lutte contre le changement climatique
la préservation de la biodiversité, des milieux et des
ressources         
la cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et
les générations       
l’épanouissement de tous les êtres humains        
la transition vers une économie circulaire

Exercice traditionnel pour le Conseil de développement,
l'examen du Rapport de développement durable de la
collectivité est l'occasion de passer en revue les actions de
terrain mises en oeuvre autour des grands piliers que sont : 

Le Conseil de développement a salué la mise en forme de
ce rapport qui permet de rendre accessible ces informations
à un plus grand nombre. 

Afin de donner à votre public un aperçu, cette section peut inclure une brève description de l'objectif, sa
pertinence par rapport à votre secteur ou industrie, et les sous-cibles spécifiques auxquelles votre
organisation s'adresse.

4 - Examen du Schéma de Promotion des Achats Publics

Socialement et Ecologiquement Responsables (SPASER) 

Le SPASER de la Métropole constitue une reconnaissance du
rôle majeur que la commande publique peut jouer dans la
transition écologique et l’insertion par l’activité économique.

Il embrasse les trois dimensions du Développement Durable
en articulant son fonctionnement autour de trois principes
clés :
-       Un achat socialement inclusif
-       Un achat écologiquement soutenable
-       Un achat économiquement efficace

La volonté de calquer les enjeux du SPASER aux axes du
Projet Métropolitain adopté en 2021  permet à la
collectivité de démontrer un engagement concret sur
chacune des thématiques.
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03/ LES AUTOSAISINES. 

Le Conseil de développement décide de s'autosaisir sur une thématique afin de proposer une

contribution qui vient  enrichir le Projet de Territoire.

L'IMPACT DE L'ESS 
SUR NOTRE TERRITOIRE 

La CRESS Sud Provence Alpes Côte d'Azur

Toulon Var Technologie/  Agence de développement économique

FRANCE ACTIVE PACA

Le représentant du DLA pour le Var

La Banque des Territoires

DELTA REVIE

NOP

Le rôle de l’Economie Sociale et Solidaire a été clairement identifié comme un axe

à développer pour notre territoire dans la feuille de route stratégique de

développement économique, co-construite avec les différents partenaires.

Cette autosaisine du Conseil de développement doit permettre de donner

davantage de lisibilité à l’ESS présente sur l'aire métropolitaine et de mieux

cerner l’impact, tant au niveau de l’utilité sociale qu’en matière économique.

Cette mise en lumière doit également permettre de mieux imaginer les

interactions possibles avec les autres acteurs économiques et favoriser

l’émergence d’une mise en réseau, voire d'un écosystème. 

A partir du mois de mai 2022, une série d'auditions a été programmée. Nous

avons eu le plaisir de recevoir :

Cette autosaisine se poursuivra en 2023 et une contribution sera proposée au

printemps. 
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L'année 2022 aura vu le lancement d'un exercice de prospective à échéance

2030-2050 sur le territoire de la Métropole en partenariat avec l'audat.var et TVT

Innovation. 

Formaliser un exercice de prospective à échéance 2050, c’est se donner

l’objectif de cerner les tendances et transformations qui demandent des

réponses inscrites dans le temps long. La prospective n’est pas de la prédiction.

La prospective c’est du débat, du diagnostic, de l’intelligence collective, la

capacité à éclairer le futur dans une logique de soutenabilité.

Ce travail de co-construction  va s'échelonner sur plusieurs mois pour s'achever

en juin 2023.  Il mobilise  à la fois la société civile, des élus et des fonctionnaires

territoriaux.

 

Le Conseil de développement décide

de s'autosaisir sur une thématique

afin de proposer une contribution qui

vient  enrichir le Projet de Territoire.

UN EXERCICE DE PROSPECTIVE
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04 / LES ACTIONS COLLECTIVES.

Le Conseil de développement TPM souhaite participer à l'interconnaisance des acteurs de la société

civile sur son territoire en créant des occasions de  rencontres et de partenariats. 

Sur la thématique de la protection des mers et océans avec l'IFREMER 

Sur la thématique du tourisme avec les Maisons LELIEVRE 

Lancées en 2021, ces  rencontres baptisées «Points de vue» permettent d’accueillir

un grand témoin, membre du Conseil de développement ou non, qui a l’occasion de

présenter son activité et partager son analyse prospective, pour son secteur comme

pour le territoire.

En 2022, ce sont 2 rencontres qui ont été programmées :

Les "Rencontres Points de Vue" 
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L'ADETO (Association de développement des entreprises de Toulon-Ouest) organise

chaque année le "Printemps des Entreprises", une manifestation réunissant les acteurs

économiques.

Pour l'édition 2022, des dirigeants d’entreprises et des représentants du nouveau

Conseil de la Vie Étudiante et de la Jeunesse de la Métropole TPM, adossé au Conseil de

développement, ont travaillé ensemble autour de la thématique du «Recrutement

idéal». 

Chacun des participants a  pu exprimer ses attentes ou sa vision sur les 3 phases du

recrutement : 

- Avant le recrutement : quelles sont les conditions d’emploi idéales ? 

- Pendant le recrutement : quel est le processus de recrutement idéal ? 

- Après le recrutement : quelle est l’entreprise idéale ?

Ateliers autour de l'emploi des jeunes avec l'ADETO
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Depuis la rentrée universitaire 2020, le Conseil de développement s’est associé à l’UFR

Ingémédia de l’Université de Toulon dans le cadre de plusieurs projets pédagogiques

que doivent mener les étudiants de Licence INFOCOM.

 

Ces derniers, pour valider leur parcours, doivent finaliser un projet collectif, mettant en

œuvre tous leurs savoir-faire en matière de création numérique et visuelle, et de

communication.

En février 2022, les étudiants ont pu présenter leurs propositions en matière de

tourisme devant les membres du Conseil de développement. 

Pour  l'année 2022/2023, sur proposition du Conseil de développement, les étudiants

ont été mobilisés sur la thématique de la ville au 1/4 d'heure ou comment renforcer les

proximités. 

Partenariat avec l'UFR INGEMEDIA / Université de Toulon

Cofondateur de cette coordination, le Conseil de développement a organisé une

rencontre à Toulon entre le président du CESER Sud (Conseil Economique Social et

Environnemental Régional) et quelques conseils de développement (Communauté de

Communes de Sofia-Antipolis,  Haut-Var). 

Il s'agissait de déterminer les modes de coopérations à déployer entre ces instances

qui organisent la société civile sur les territoires.

Le principe d'un échange annuel a été acté, avec un partage d'information plus

systématiques sur toutes les thématiques qui concernent les territoires et le

développement durable.

Coordination Régionale 

des Conseils de développement de la Région Sud
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C'est une séquence de travail un peu particulière qui s'est tenue au début du mois de

mai pour une partie des membres du Conseil de développement. Un atelier participatif

pour mieux comprendre les causes et effets du dérèglement climatique.

A la Bibliothèque de l'Université de Toulon, une quinzaine de membres (ainsi que deux

représentants du Conseil de la Vie Etudiante et de la Jeunesse) se sont retrouvés

autour de Laure JOLY, co-fondatrice de la Fresque du Climat, pour un atelier qui fait

prendre conscience de la complexité du changement climatique tout en donnant des

éléments de compréhension scientifique.

Si le constat n'est pas forcément rassurant, et le dernier Rapport du GIEC en est

l'illustration, ce travail collaboratif permet également de faire émerger des solutions

partagées et co-construites. Comme quoi, il y a toujours un espoir et de multiples

raisons d'agir, mais surtout un champ des possibles à ouvrir.

Réalisation d'un atelier Fresque du Climat
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05 / L'ENGAGEMENT CITOYEN. 

Nos membres sont les représentants des institutions économiques, des

entreprises, des établissements d’enseignement supérieur, des acteurs de

l’économie sociale et solidaire, des acteurs de la culture et du sport, des

représentants du monde associatif (social et environnemental) et des

citoyens.

Le panel ainsi constitué, société civile organisée au sein du Conseil de

développement TPM, représente plus de 20.000 entreprises et leurs salariés,

plus d’un millier d’adhérents au sein des diverses associations et plus de

12.000 étudiants.

Le nombre d'heures d'engagement citoyen 

50

Membres titulaires

122

En pourcentage, la parité dans la représentativité 

Des acteurs du territoire ont soutenu en 2022 cet engagement citoyen
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06/ PERSPECTIVES 2023.

Finalisation de l'autosaisine sur l'Economie Sociale et Solidaire avec la

présentation d'une contribution sur l'impact de ce  secteur d'activité et les

conditions de son développement sur le territoire.

Examen du diagnostic du Programme Local de l'Habitat

Saisine sur le nouveau Contrat de Baie de la Rade de Toulon et des Îles d'or

Animation du Conseil de la Vie Etudiante et de la Jeunesse

Réunion d'information sur le projet "Mayol à Pipady" 

Saisine sur le bilan intermédiaire du PDU et "Enquête Ménage"

Examen du bilan à mi parcours des actions "Politique de la Ville"

Quelques thématiques d'intérêt ont été identifiées et certains rendez-vous sont

d'ores et déjà programmés :

Finalisation de l'exercice de prospective 2030-2050 

Durant l'année 2023, trois séances de co-constructions sont programmées. 

Il s'agira, avec les membres du Conseil mais également le large panel d'élus et de

fonctionnaires des collectivités du territoire, de se projeter vers un avenir durable

et souhaitable. Une présentation de ces travaux sera proposée à l'issue de la

démarche.

Des sujets de réflexion identifiés
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